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*    *    * 
 
A. PROPOSITION 
 
Paragraphe 11.1.3.2., (Anglais et Russe seulement) 
 
Paragraphe 11.1.4.1., modifier comme suit : 
 

" ....  
seront considérés, pour les besoins des paragraphes 11.1.3.1. et 
11.1.3.2. comme des véhicules de la catégorie N1. " 

 
 
B. JUSTIFICATION 
 
Les amendements apportés sont des corrections rédactionnelles. 
 

___________ 
 
________________ 
 
Note:   Le présent document est distribué uniquement aux experts de la 
pollution et de l’énergie. 
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